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A-332 Évaluation de la valeur de reconnaissance

Cette carte réunit l'ensemble des
informations traitées dans la
première partie du paragraphe
précédent et la carte des ZNIEFF,
présentée au paragraphe A-316, qui
situe les principaux sites naturels
de valeur, dont nous avons vu qu'ils
constituaient l'un des atouts
majeurs pour l'attractivité
touristique départementale.
L'image du département qui s'en
dégage confirme l'analyse ci-
dessus : le cumul des espaces à
forte valeur de reconnaissance
montre l'importance des parties
nord-ouest et sud du département
ainsi que des vallées de la Loire et
de l'Allier, tandis que la Champagne
Berrichonne apparaît desservie par
son image de grande plaine ouverte
et de paysage de la production,
fortement artificialisé. Le travail
sur le terrain, qui montre, nous le
verrons une tendance à l'extension
du "modèle champenois" sur des
franges bocagères fragiles
interroge l'avenir. L'image de pays
vert est pour le Cher une chance
qu'il conviendra de savoir
préserver, sous réserve de lui
trouver une juste mise en valeur.

Carte cantonale des principales zones
d'hébergement touristique

L'état d'avancement des documents d'urbanisme : une image fortement différenciée.


